
 

Saison 2018 - 2019 
Inscription - Réinscription 

Horaires prévisionnels des entraînements à partir du mardi 11 septembre 2018  
 

Cours 
 

Jour(s) Horaires Enseignants N° du cours 

2014- 2013 
Eveil Judo  

(2 horaires proposés 
au choix) 

Mercredi 10h - 11h  Renaud 1 
        ou 

Samedi 10h15 - 11h15 Bruno  2 

2012- 2011 
Pré-Poussins  

(2 horaires proposés 
au choix) 

Mercredi 11h - 12h15 Renaud 3 
        ou 

Samedi 11h15 - 12h30 Bruno  4 

2011- 2010- 2009 
 

Poussins 
(2 cours par 

semaine) 

Mardi 17h45 - 19h 
Bruno  5       et/ou 

Samedi 9h - 10h15 

2008-2007  
2006-2005  

Benjamins/Minimes 
(2 cours par 

semaine) 

Mercredi 17h30 - 19h 
Bruno  6       et/ou 

Vendredi 17h30 - 19h 

2004 - 2003 - 2002 
Juniors - Séniors 

Adolescents 
Adultes 

Mardi 19h - 20h45 
Bruno  7       et/ou 

Vendredi 19h - 20h45 
Juniors - Séniors Judo Loisir Mardi 20h45 - 22h30 Thierry  8 

Adultes Taïso 
(Entretien physique) Jeudi 19h - 20h30 Thierry  9 

Juniors - Séniors Jujitsu  
Self-Défense Jeudi 20h30 - 22h30 Thierry  10 

Minimes - Cadets 
Juniors - Séniors 

Kata, Technique, 
Prépa Physique Mercredi 19h - 20h Bruno  11 

      Tarifs :  
Adhérents / 

famille Cotisation Licence FFJDA Total 

1 112 € 38 € 150 € 
2 196 € 76 € 272 € 
3 272 € 114 € 386 € 
4 323 € 152 € 475 € 

> 4 323 € + 8 €/adh. 152 € + 38 €/adh. 475 € + 46 €/adh. 

 
    Réinscriptions : 
  Soit par retour la fiche d’inscription 2018/2019 ci-jointe accompagnée du règlement, à partir de 

maintenant (voir point suivant), soit au Forum des Associations (samedi 8 septembre, à partir de 13h30, 
Halle des Sports Clément Moisy), soit lors du 1er cours.  

 Si vous souhaitez vous inscrire avant le 30 juin 2018 en payant au comptant, vous bénéficiez d’une 
réduction de 5€, par famille, sur le tarif de la cotisation.  

 
 Préinscriptions :  

  Afin de gérer un nombre trop important de judokas dans un même cours et de constituer une liste d’attente, 
le club vous propose de vous pré-inscrire, soit par retour du bulletin ci-joint (daté du jour où il nous sera 
remis), soit par courriel (judo.douvres@laposte.net), soit par un message téléphonique (07 81 36 71 39).  

 
 Formalités (à effectuer impérativement avant le 1er cours) : 

 Début septembre, aller sur le site de la FFJDA et cliquer sur l’onglet « Licence en ligne », puis remplir, 
vérifier votre adresse mail, imprimer et signer le formulaire de demande ou de renouvellement de licence ; 

 Certificat Médical : bien que l’obligation légale, depuis le décret de 2017, soit un certificat médical 
renouvelé tous les 3 ans (sous réserve du questionnaire dûment rempli), nous vous recommandons de 
fournir chaque année un nouveau certificat médical portant la mention pour les compétiteurs de «non contre-
indication à la pratique du Jujitsu et du Judo en compétition» et de ne pas oublier de faire signer son 
passeport sportif par le médecin pour ceux qui en ont déjà un ; 

 Régler la cotisation et la licence FFJDA (par chèque à l’ordre de Judo Douvres avec le nom de 
l’adhérent au dos). 

 Tarifs dégressifs par famille.  
 Possibilité de faire un virement pour régler 

la cotisation (coordonnées bancaires 
disponibles sur le site du club : 
www.judodouvres.fr). 

 Possibilité de faire 3 chèques qui seront 
débités en octobre, décembre et mars.  

 Une réduction de 30 € sera appliquée sur la 
cotisation club pour les ceintures noires.  
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